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REPUBLIQUE FRANCAISE 

Liberté-Egalité-Fraternité 

COMMUNE D’ALTVILLER 

 

 Conseil Municipal du 24 février 2014 

 

 

 

1. Compte administratif 2013 

2. Participation chauffage logement école 

3. DIVERS 

 

Rajout d’un point supplémentaire avec l’accord du Conseil Municipal : 

 Compte de gestion 2013 

 

 

 

 

COMPTE RENDU DE LA SEANCE  DU CONSEIL MUNICIPAL 

EN DATE DU 24 FEVRIER 2014 

 

 

 

Le Conseil Municipal, légalement convoqué, s’est réuni à 19 heures 30  au lieu habituel de ses 

séances, sous la présidence de M. BALLEVRE Jean-Jacques, Maire de la commune. 

 

Etaient présents :  

 

Mme TALAGA Joëlle – M. CLAMME André - M. MULLER Serge  - M. DERU Claude– M. 

GERARD Michel - M. PENNERAD Pascal –M. MATZ Jean-Pierre - Mme DE GOBBI Sarah 

- M. BIEGEL Fernand - Melle WEINACKER Angèle - M. SENSER Gérard 

 

Absent excusé : M. MONTALBANO Jean- Pierre - Melle PICQ Anne-Louise 

     

Procuration : M. MONTALBANO Jean-Pierre a donné procuration à M.BIEGEL Fernand 

  Melle PICQ Anne-louise  a donné procuration à  M. CLAMME André 

   

 

Secrétaire de séance : Conformément à l’article L 2121.15 du Code Général des collectivités 

territoriales, Mme TALAGA Joëlle est nommée secrétaire de séance. 

Madame RIFF Laurence  étant auxiliaire du secrétaire 
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1°- a Compte administratif 2013 

 

      
Section 

Investissement 
Section 

Fonctionnement Total des Sections 

R
E

C
E

T
T

E
S

 

      

Prévisions budgétaires totales  A 560 145.00 762 665.00  1 322 810.00 

          

Titres de recettes émis  B 150 152.67 342 318.25 492 470.92 

(y compris  recettes rattachées à l'ex.)         

          

Réduction de titres C 0.00 0.00 0.00 

          

Recettes nettes D=B-C 150 152.67 342 318.25 492 470.92 

       

Reste à Réaliser     

            

D
E

P
E

N
S

E
S

 

Autorisations budgétaires totales E 560 145.00 645 380.00 1  205 525.00 

       

       

mandats émis F 450 151.19 253 698.66 703 849.85 

(y compris  dépenses rattachées à l'ex.)      

          

Mandats annulés G 00.00 1 021.85  1 021.85 

          

Dépenses nettes H=F-G 450 151.19 253 698.66 703 849.85 

          

            

R
E

S
U

L
T

A
T

 

Résultat de l'exercice    -    299 998.52 88 619.59 - 211 378.93 

 

 

RESULTAT D’EXECUTION DU BUDGET PRINCIPAL ET DES BUDGETS ANNEXES 

 

 

 RESULTAT A LA 

CLOTURE DE 

L’EXERCICE 

PRECEDENT 

2012 

PART  AFFECTEE A 

L’INVESTISSEMENT : 

EXERCICE 2013 

RESULTAT DE 

L’EXERCICE 

2013 

RESULTAT DE 

CLOTURE 2013 

     

BUDGET 

PRINCIPAL   
    

INVESTISSEMENT 60 002.81 0.00 - 299 998.52 - 239 995.71 

     

FONCTIONNEMENT 440 218.67 0.00 88 619.59 528 838.26 

     

TOTAL GENERAL 500 221.48 0.00 - 211 378.93 288 842.55 

 

Approuvé à l’unanimité 
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1-b Compte de gestion 2013 

 
Après en avoir pris connaissance : 

 

Le Conseil Municipal approuve, à l’unanimité le compte de Gestion 2013 établi par Madame la 

Trésorière Principal de Saint-Avold qui présente les valeurs identiques au Compte Administratif ci-

dessus.  

 

 

2° Participation chauffage logement école 

 

Monsieur le Maire rappelle au Conseil Municipal que lors de la signature du bail du logement 

de l’école, il avait été convenu que le locataire participerait à hauteur de 28,5 % du montant 

des factures de fioul. 

L’extension de l’école a créée des surfaces supplémentaires, il faudrait donc revoir ce 

pourcentage à la baisse. 

Monsieur le Maire propose de réduire la participation à 20 % du montant des factures de 

fioul. 

 

Après avoir délibéré, le Conseil Municipal accepte à l’unanimité la proposition de Monsieur 

le Maire de réduire la participation à 20 % du montant des factures de fioul. 

 

3° Divers 

 

Néant 

 

ALTVILLER  le 24 février 2014 

         

Le Maire     

  

       M. BALLEVRE Jean-Jacques 

 

 

 


